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AVERTISSEMENTS  
 
1. Les démarches pour récupérer la taxe néerlandaise passent par 
un site internet aux Pays-Bas. Il est dès lors indispensable de pos-
séder un ordinateur et un accès internet. À défaut, trouvez de l’aide 
dans votre entourage.  
 
2. Vous aurez également besoin d’envoyer les preuves de votre de-
mande de récupération, c'est-à-dire les extraits bancaires de paie-
ment de dividendes et de situations de compte trimestrielles. 
 
Ces documents seront à télécharger via la Banque Triodos, Captin 
et/ou votre intermédiaire bancaire actuel.  
 
Ces téléchargements se font sur site et vous aurez donc besoin d’un 
accès internet banking. Si vous n’en disposez pas, contactez l’insti-
tution adéquate.  

CONSEIL IMPORTANT 
 
La récupération de la taxe néerlandaise peut très vite s’avérer un 
véritable parcours du combattant, croyez-nous sur parole. Nous 
avons testé plusieurs formules, sommes tombés dans de nombreux 
pièges informatiques et avons subi maints moments de décourage-
ments.  
 
Heureusement, cette brochure devrait vous permettre de che-
miner sans encombre sur les sentiers de la joie pécuniaire.   
 
Néanmoins, pour arriver à vos fins, NOTRE CONSEIL est le sui-
vant : suivez pas à pas et strictement les démarches que nous vous 
proposons. Lisez bien les pages qui suivent, sans passer d’étapes ni 
les recommandations qui les parsèment. Et tout ira bien.  
 
À défaut, priez pour le salut de l’âme de votre portefeuille.  
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POUR COMMENCER 
 
Pendant l’année 2026, la récupération de la taxe est possible pour 
les années 2021 à 2025, c'est-à-dire pour les dividendes payés pen-
dant ces années-là.  
 
Vous allez bien évidemment avoir besoin de documents pour établir 
votre requête (*). En voici la liste :  
 
 
A. Extraits de compte bancaires Triodos (+ éventuellement Cap-
tin) établissant le paiement des dividendes. En voici le décompte :  
 
 2021 : 1 extrait 
 2022 : 2 extraits 
 2023 : 2 extraits 
 2024 : 2 extraits 
 2025 : 1 extrait 
 
 
B. Relevés trimestriels de compte-titres 
 
Vous devrez pouvoir prouver la valeur de vos titres au 01 janvier de 
chaque année 2021 à 2025. Pour cela, vous devrez vous référer aux 
relevés trimestriels édités par la Banque Triodos (**). Ces relevés 
sont toutefois établis au 31 décembre de l’année précédente. Vous 
imprimerez donc les relevés au 31 décembre 2020 à 2024. 
 
 
Si vos titres sont toujours tenus à la Banque Triodos, nous vous in-
diquons à partie de la page 4 comment récupérer les documents 
utiles.  
 
 
 
 
 
(*) Si vous disposez déjà de ces documents, passez directement en page 8. 
(**) Si vos titres ont été ou sont encore gérés par Captin, vous devrez vous référer au site 
de Captin pour obtenir les documents utiles. N’ayant pas suivi ce mouvement, nous ne 
pouvons actuellement pas vous aider dans les démarches pratiques.  
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TROUVEZ VOS DOCUMENTS 
 

SI VOUS DISPOSEZ DÉJÀ DES DOCUMENTS UTILES, PASSEZ DIREC-
TEMENT EN PAGE 7.  
 
Nous expliquons ci-après les démarches liées à la Banque Triodos. Pour toute 
autre institution, veuillez vous référer à son site internet ou demander plus 
d’informations à votre agence bancaire.  

 
 
IMPORTANT : La banque Triodos propose une version Internet 
Banking sur PC et une application sur smartphone. Seule la pre-
mière vous permettra d’obtenir les documents utiles, mais la se-
conde vous sera peut-être utile pour vous connecter, sauf si vous 
avez un digipass.   
 
Si vous ne disposez pas de l’Internet Banking Triodos, vous pouvez 
demander une connexion en téléphonant à la banque ou par mail.  

UNE FOIS CONNECTÉ... 

 
Sur votre PC, vous arrivez sur la page d’aperçu. Suivez les instruc-
tions ci-dessous.  

1. Cliquez sur le 
compte-titres voulu 

pour en ouvrir le 
détail. 
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2. Cliquez sur la 
première ligne (dernier 

dividende payé). 

4. Répétez l’opération 
pour les 7 autres li-
gnes de paiement de 
dividendes. Arrêtez-
vous à la ligne du 

28/05/2021.  

3. Cliquez sur le 
bouton de              

téléchargement. 

LA BONNE INFO EN PLUS 
 
C’est sur la page ci-dessus qu’on trouve le précompte mobilier belge payé sur 
les dividendes. Ce précompte de 30 % est très facilement récupérable en tout 
ou partie via les impôts belges. Consultez le dossier « Les certificats et l’im-
pôt » sur le site du Trioforum.  
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1. Cliquez en colonne de 
gauche sur le libellé 
« Aperçus périodiques » 

ENSUITE... 

 
Cela fait, vous devez maintenant tout aussi facilement télécharger 
les relevés trimestriels voulus. 

2. Si vous avez plu-
sieurs compte-titres, 
choisissez bien celui 
dont vous voulez tirer 
les relevés.  

3. Cliquez sur les bou-
tons « Télécharger » de 
tous les 31 décembre, 
de 2024 à 2020. 

VOUS AVEZ MAINTENANT LES DOCUMENTS UTILES À L’ENCODAGE 

4. Particularité : il n’est 
plus possible de télécharger 
l’extrait du 31/12/2020, 
mais bien le suivant, celui 
du 31/03/2021. Il faudra 
vous en contenter.  
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LA DEMANDE DE RÉCUPÉRATION 
 
Cette demande se fait en quatre temps : 
 
1. Encodage sur le site dédié du ministère des finances aux Pays-

Bas.  
2. Envoi par le ministère d’un courrier postal avec les formulaires 

à renvoyer. 
3. Envoi des formulaires et documents par le contribuable (vous). 
4. Paiement par le ministère des finances sur votre compte en 

banque.  
 
Ce guide vous donne toute les informations utiles pour passer cha-
que cap facilement et sans encombre. Avec à la clé des rembourse-
ments qui bien souvent sont loin d’être négligeables !  
 
 

IMPORTANT 
 
Le site du ministère des finances aux Pays-Bas est évidemment 
écrit en… néerlandais. La tentation sera grande pour les franco-
phones ne maîtrisant pas la langue de Vondel (et autres) d’utiliser 
un traducteur automatique pour mieux s’y retrouver. Ce traduc-
teur est d’ailleurs souvent intégré au navigateur utilisé. NOUS 
VOUS DECONSEILLONS FORTEMENT D’UTILISER CETTE 
FONCTION ! 
 
En effet, notre expérience montre que les allers-retours entre les 
pages traduites et originales perturbent le site et il faut alors s’y re-
prendre à plusieurs fois pour encoder les données, quant il ne faut 
carrément pas recommencer depuis le début. Bref, abstinence.  
 
Pour cette raison, nous présentons les pages visitées dans leur lan-
gue originale, mais nos explications vous permettront de remplir les 
champs correctement.  
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1. ENCODAGE SUR SITE WEB 
 
Rendez-vous sur la page : https://webforms.belastingdienst.nl/
wtd/home. un lien direct se trouve dans la page de notre dossier 
« Les certificats et l’impôt » sur le site du Trioforum.  
 

 
Cliquez sur le bouton « Start ».  
 
Quatre questions vous vous être successivement posées. Il faudra 
chaque fois cocher la réponse utile et cliquer sur le bouton 
« Volgende ».  
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Cliquez successivement comme suit : 

Attention : si vous n’agis-
sez pas en tant que     

personne physique pour 
vous-même, vous devrez 
cocher un autre choix. 
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La première phase est terminée.  
 
La seconde demandera un peu d’attention.  
 
En cliquant sur le bouton « Volgende », vous arrivez à l’encodage 
des données de votre situation, appelée « Teruggaaf ».  
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Dans la partie supérieure, le programme vous demande en premier 
pour quelle année vous souhaitez récupérer la taxe. Commencez 
par choisir l’année 2021 avec l’ascenseur si c’est votre première de-
mande.   
 
 
Il est important de savoir qu’il faut donc faire une demande par an-
née, mais vous verrez qu’après la première, les suivantes sont facili-
tées car le programme retient vos choix antérieurs. C’est pourquoi 
nous vous recommandons de faire toutes vos demandes en enfi-
lade, pendant la même session.  
 
Par ailleurs, notez que l’année dont on parle est bien celle du paie-
ment du dividende sur votre compte. Dès lors qu’on coche 2021, on 
prend en compte le versement fait le 28/05/2021 (il n’y a eu qu’un 
versement cette année-là).  
 
Pour les années avec deux versements, vous pourrez les encoder en 
même temps. Nous vous expliquerons comment dans les pages qui 
suivent.  
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1. Indiquez le montant brut des divi-
dendes perçus sur l’ensemble d’une 
année. S’il y a deux extraits (années 
2022 à 2024), additionnez les mon-
tants pour obtenir un montant glo-
bal.  
 
ATTENTION : Indiquez un montant 
SANS décimales et arrondissez à l’u-
nité supérieure. Exemple : 119,23 € 
= 120 (n’indiquez pas le signe €) ! 
 
Ensuite, le programme calcule direc-
tement le montant de la taxe préle-
vée. Ne vous inquiétez pas s’il ne 
correspond pas exactement à la ré-
alité du fait de l’absence de décima-
les. Ce sera rectifié par la suite.  
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Le montant brut du dividende 
versé se trouve sur l’extrait que 
vous avez téléchargé.  

Pour vos placements durables 
en assurance-vie, rendez-vous 
sur www.lignebleue.biz.  
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2. Dans le cadre 
suivant, indiquez la 
valeur totale (sans 
décimales !)de vos 
titres pour l’année 
concernée. Vous la 
trouverez sur l’ex-
trait téléchargé au 
31/12 de l’année 
précédente.  

Une exception toutefois : la valeur au 01/01/2021 n’est pas dispo-
nible via les extraits Triodos. Seule la valeur au 31/03/21 est dis-
ponible, à savoir 86 € / certificat. Le cours n’ayant pas bougé pen-
dant cette période, reprenez cette valeur de 86 € multipliée par le 
nombre de vos certificats indiqués sur votre relevé.  

3. Dans les deux cases 
suivantes, indiquez « 0 », 
sauf si vous avez d’autres 
biens ou valeurs aux 
Pays-Bas. Auquel cas 
c’est une suite que nous 
ne connaissons pas.  

IMPORTANT : Dans certains cas, les étapes 2 et 3 ci-dessous n’apparaissent pas à l’écran. 
Passez alors directement à l’étape 4 page suivante. 
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4. Ensuite, dans la partie 
« Bedrag en motivatie », cli-
quez sur « Nee ».  

5. Indiquez le montant qui 
est apparu dans la zone 
bleue (voir page 12), c'est-à-
dire le montant arrondi de la 
taxe que vous souhaitez re-
toucher. 

6. Enfin, dans la zone juste en-
dessous dans laquelle on vous 
demande pourquoi vous pensez 
pouvoir récupérer la taxe, indi-
quez : Belastingsverdrag tussen 
België en Nederland (artikel 10 
van het Verdrag ter voorko 
ming van dubbele belasting 
van 5 juni 2001).  

7. Puis, cliquez sur le 
bouton « Volgende » 
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8. Dans la page sui-
vante, on vous de-
mande quelle est la 
société qui a émis le 
dividende. Une liste 
déroulante apparait 
mais elle ne contient 
pas de référence aux 
certificats Triodos.  
 
Dès lors, cliquez sur 
le bouton bleu An-
ders. Deux nouvelles 
zones d’encodage 
vont apparaître.  

9. Dans la zone 
« Naam uitkerende 
maatschappij », indi-
quez : Triodosbank.  
 
Dans la zone « ISIN », 
écrivez le code Trio-
dos NL0010407946. 
 
L’indication est op-
t i onne l l e ,  ma is 
comme le titre est ré-
cemment coté, nous 
conseillons de spéci-
fier cette mention.  
 
Au choix suivant, co-
chez « Nee ». 



17 

10. Dans la zone de date (A), 
indiquez-la bien en format 
année complète/mois/jour ! 
 
Reportez bien les chiffres B à 
E dans les zones qui suivent, 
avec les décimales, cette fois-
ci.  
 
Une erreur d’encodage sera 
signalée en rouge et vous 
obligera à effacer la page et à 
recommencer depuis le point 
8 page précédente. 

PRENEZ MAINTENANT VOTRE PREMIER EXTRAIT D’OPERATION  

L’exemple ci-dessous est donné au départ d’un extrait Triodos télé-
chargé, tel qu’expliqué en page 5. 

A 
B 

C 

D 
E 

A 

B 

C 

D 

E 
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11. Cliquez sur le bouton « Toevoegen ».  
 
Les données encodées vont disparaître mais vous 
les retrouverez validées dans une zone bleue.  

Si vous devez encoder un second dividende pour la même année, 
NE CLIQUEZ PAS sur le bouton « Volgende » ! 
 
Remontez en haut de page et recommencez l’opération d’encodage, 
mais avec les données du second dividende.  
 
En appuyant sur le bouton « Toevoegen », vous verrez que la zone 
bleue s’agrandira du nouveau montant et le total général de la taxe 
à vous rembourser sera indiqué.  
 
Quand tout est encodé, appuyer sur le bouton « Volgende ». Vous 
passerez alors à la zone d’encodage de vos coordonnées.  
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12. Cliquez d’abord sur 
« Nee » si vous ne possédez 
pas de n° d’identification fis-
cale néerlandais.  
 
ATTENTION : Vous recevrez 
un tel n° après votre première 
demande. Vous pourrez donc 
l’encoder ici les années sui-
vantes et gagner du temps.  

En cliquant sur « Nee », vous faites apparaître des zones d’encodage 
où vous pourrez indiquer vos coordonnées.  

NOM 
 
RUE 
 
N° dans la rue 
 

(Rien) 
 
(Rien) 
 

CODE POSTAL 
 
VILLE 
 
PAYS (à sélectionner 
dans la liste dérou-
lante) 



20 

Cliquez ensuite sur « Ja » 
dans la zone Bankreke-
ning. 

Une nouvelle zone d’encodage s’ouvre afin que vous puissiez indi-
quer votre n° de compte en banque (à vue), sous format IBAN 
(BE…). Ecrivez en ne laissant aucun espace entre les caractères.  
 
Cela fait, cliquez sur le bouton « Volgende ».  

12. Vous arrivez alors sur 
une page récapitulative.  
 
Appuyez sur le bouton bleu 
« Afdrukken », en bas à gau-
che. Vous pourrez de cette 
manière garder une trace pa-
pier ou pdf de votre de-
mande.  
 
Ensuite, appuyez sur le bou-
ton vert « Akkoord », en bas à 
droite.  
 
Un message de confirmation 
apparaitra et votre demande 
sera validée. 
 
Vous pouvez quitter le pro-
gramme (allez en page 22) ou 
poursuivre l’encodage pour 
une autre année (allez en  
page 21).  
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SI VOUS SOUHAITEZ ENCODER UNE RÉCUPÉRATION 
DE TAXE POUR UNE AUTRE ANNÉE 

CONSEIL : 
 
Faites votre encodage directement, sans quitter votre navigateur. 
En effet, le programme retient les données encodées. De ce fait, 
vous reviendrez directement à la question 4/4 (voir page 10) déjà 
cochée et vous n’aurez qu’à confirmer en cliquant sur le bouton 
« Volgende ».  
 
Pour la suite de l’encodage, vous verrez que de nombreuses don-
nées auront été conservées. Vous devrez évidemment adapter les 
données en fonction de la réalité du ou des dividendes à encoder 
pour la nouvelle année concernée.  
 
ATTENTION TOUTEFOIS 
 
Lors de l’encodage des données précises dans la section Specifice-
ren (voir pages 16 et 17), les données résumées du précédent enco-
dage sont conservées ! Vous devez d’abord impérativement les an-
nuler en cliquant sur le bouton « poubelle » pour tout remettre à 0.  
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2. UN BONJOUR DES PAYS-BAS 
 
BON À SAVOIR 
 
Notre expérience et les retours que nous avons pu collecter indi-
quent tous que l’administration fiscale hollandaise est réactive, 
dans le bon sens du terme.  
 
Ce qui implique que les courriers ne tardent pas, les rembourse-
ments se font dans des délais très raisonnables et on reçoit une ré-
ponse mail rapide suite à une demande d’information au service 
compétent : BTL.Teruggaaf.Dividendbelasting@belastingdienst.nl.  
 
Il est à noter que les courriers postaux sont envoyés en néerlan-
dais, mais nous avons pu avoir des échanges mails en français avec 
nos correspondants. 
 
 
COURRIER POSTAL 
 
Normalement, +/- une semaine après votre encodage, vous allez re-
cevoir par courrier postal une demande d’information (Verzoek om 
informatie). Ce courrier comprend deux feuillets et une enveloppe 
retour.   

 
 
 
 
 
 
 

  
 feuillet 1                              feuillet 2 
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FEUILLET N° 1 
 
Outre des indications utiles (adresses, références, contact du ser-
vice, etc.), ce feuillet liste les documents à renvoyer à l’administra-
tion. Tout doit être envoyé sous format papier. Du coup, évitez les 
documents mal ou incomplètement imprimés ! 

IMPORTANT : le § « Wat moet u 
doen » au recto du premier feuillet 
indique la date limite pour l’envoi 
de votre réponse. Tenez compte du 
délai postal et ne vous y prenez pas 
à la dernière minute. Globalement, 
vous avez un peu plus d’un mois. 

Les documents à renvoyer sont : 
 
1. Une copie recto / verso de votre carte d’identité 
 
2. Un certificat de résidence 
 
Ce certificat doit être récent. Nous conseillons de ne pas dépasser 3 
mois de validité. Dans l’ordre de préférence et en sachant que le 
courrier de ministère ne fournit aucune indication sur le sujet, les 
documents possibles sont : 
 
 une lecture de la puce électronique de votre carte d’identité,  
 une composition de ménage (voyez le site de votre commune), 
 une copie de facture de téléphone, gaz, électricité, mazout, 
 une copie de votre AER (impôts),  
 une fiche de paie. 
 
3. Un preuve bancaire 
 
Bien que ce document ne figure pas spécifiquement dans la liste, 
nous conseillons d’ajouter une copie de votre carte de banque ou 
un relevé d’identité bancaire (disponible via votre internet banking).  
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4. Vos extraits de compte-titres 
 
Important : on parle bien ici des extraits officiels tels que dévelop-
pés en page 5, pas de photos imprimées d’un écran d’ordinateur ou 
d’une app... 
 
Chaque relevé doit mentionner votre nom, l’institution concernée 
(Triodos) et les données liées à vos certificats. Vous devrez joindre 
pour chaque année concernée :  
 
 le ou les extraits de paiement de dividende, mentionnant le 

brut, la taxe néerlandaise, le précompte belge, etc. 
 l’extrait trimestriel au 31/12 de l’année précédente  
 
Les relevés téléchargés conformément aux instructions données en 
pages 4 à 6 répondent à ces critères. Il vous suffira donc de les im-
primer en bonne qualité.  
 
Précision pour ceux qui demandent le remboursement de la taxe pour d’autres 
titres : vous devez fournir un calcul détaillé de la valeur vénale (valeur de mar-
ché) de toutes les actions néerlandaises que vous déteniez au 1er janvier de 
l’année concernée, y compris celles qui n’ont pas versé de dividende. 

 
 
5. Une lettre d’accompagnement 
 
Cette lettre est téléchargeable sur le site du Trioforum, dossier 
« Les certificats et l’impôt ». Il s’agit d’un pdf remplissable sur PC 
avant impression pour signature. Remplissez les champs comme 
suit (voir lettres page ci-contre) :  
 
A : La référence du courrier reçu de l’administration fiscale, en haut, à droite, 
en-dessous de la date. 
B : Date de votre envoi. 
C : Cochez chaque année pour laquelle vous demandez un remboursement. 
2026 n’est actuellement pas possible. 
D : Indiquez le montant total de l’ensemble des taxes que vous souhaitez ré-
cupérer.  
E : Pour chaque année, indiquez le nombre de certificats détenus au 01/01 
de l’année en question. Ce nombre doit correspondre aux relevés trimestriels 
31/12 évoqués au point précédent. Multipliez ensuite ce nombre par la va-
leur du certificat indiquée et notez la valeur totale dans la dernière case. 
2026 n’est pas remplissable actuellement.  
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A 

B 

C 

D 

E 
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F 

G 

F : Remplissez les champs avec vos coordonnées : nom, prénom, adresse, té-
léphone, mail. Si le compte est à deux noms, indiquez les deux noms, mais :  
 
 en premier, le nom encodé antérieurement sur le site du ministère hol-

landais ; 
 les autres données doivent être celles du « Nom 1 ».  
 
G : Signez, comme sur votre carte d’identité.  
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NOTE IMPORTANTE 
 
Ce document est prévu pour les personnes :  
 
 ne possédant pas de participations dans d’autres sociétés néerlandaises ; 
 n’ayant pas d’actifs immobiliers aux Pays-Bas. 
 
Si par contre vous relevez de ces deux cas, vous devrez : 
 
 biffer le second § au verso du modèle ; 
 ajouter sur une feuille les données sur un feuillet à part (n’oubliez pas de signer 

également).  

FEUILLET N° 2 
 
Le courrier reçu de l’administration comprend également un second 
feuillet. Il sert à l’envoi de votre dossier. Vous ne devez absolument 
rien y noter.  
 
Lorsque votre dossier est prêt, glissez-le dans l’enveloppe bleue re-
tour et en dernier lieu glissez par devant vos documents le feuillet 
n° 2 plié en deux afin que l’adresse d’envoi apparaisse dans la pe-
tite fenêtre en haut à gauche. Une fois l’enveloppe fermée, ajoutez 
la mention manuscrite « Pays-Bas » juste en-dessous de la fenêtre.  
 
Timbrez en fonction du format A5 et du poids. Le timbre doit être 
de type « Europe ». 
 
Bien évidemment, si vos documents prennent trop de place, rien ne 
vous empêche d’envoyer votre demande dans une enveloppe A4. 
N’oubliez surtout pas dans ce cas de joindre le feuillet n° 2 car il re-
prend vos références administratives. L’adresse d’’envoi est :  
 
Belastingdienst / Kennis- en Expertisecentrum Buitenland 
Team Buitenlandse Investeerders 2 – Dividend 
Postbus 2894, 6401 DJ Heerlen - Pays-Bas 

3. ENVOI DU DOSSIER 
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4. REMBOURSEMENT 
 
D’après les retours que nous en avons, la suite des évènements se 
passe comme suit : 
 
 Le ministère des finances étudie la recevabilité de votre dossier ; 
 Après +/- un mois, il vous confirme l’accord de paiement ou 

non (mais nous n’avons pas eu d’écho de refus). 
 Après +/- 15 jours, vous recevez les fonds sur votre compte à 

vue.  

COPYRIGHTS 

 
© Toute copie, transformation ou utilisation de cet ouvrage est interdite sans autorisation 
écrite de l’auteur. © Images : Freepik. Merci à Christine pour les corrections. Merci égale-
ment à Jean-Michel, Danny et Victor pour leur concours et retours d’expériences. N’hési-
tez pas à me faire part de vos commentaires et suggestions (de rectification) à l’adresse : 
bernard@trioforum.be. 

ET SI VOUS ÊTES SATISFAIT… 
 
Ce manuel pratique est édité à compte d’auteur. S’il vous a été 
utile, que vous soyez ou non membre du Trioforum, je vous invite à 
verser la manifestation de votre satisfaction sur le compte à vue 
BE80 9799 8890 2877 ouvert au nom de Bernard Poncé. Commu-
nication indispensable : Trioforum - PAF. Vous pouvez aussi surfer 
sur le site www.lignebleue.biz pour vos placements durables.  


